
NE PAS NUIRE
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	DONNER LA PRIORITÉ À L'INTÉRÊT SUPÉRIEUR DE L'ENFANT 
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NON-DISCRIMINATION
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	OBTENIR LE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ ET/OU L'ASSENTIMENT ÉCLAIRÉ 
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RESPECTER LA CONFIDENTIALITÉ 
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GARANTIR L'OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES

Cela signifie qu'il faut veiller à ce que les actions et les interventions destinées à soutenir l'enfant (et sa famille) ne l'exposent pas à d'autres préjudices. À chaque étape du processus de gestion des dossiers, il faut veiller à ce que les enfants ou leurs familles ne subissent aucun préjudice du fait de la conduite de l'assistant social, des décisions prises ou des actions menées au nom de l'enfant ou de la famille.
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L'intérêt supérieur de l'enfant doit servir de base à toutes les décisions et actions prises, ainsi qu'à la manière dont les prestataires de services interagissent avec les enfants et leurs familles. Les assistants sociaux et leurs superviseurs doivent constamment évaluer les risques et les ressources de l'enfant et de son environnement, ainsi que les conséquences positives et négatives des actions, et en discuter avec l'enfant et les personnes qui s'occupent de lui lorsqu'ils prennent des décisions.
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Il s'agit de veiller à ce que les enfants ne fassent pas l'objet d'une discrimination (mauvais traitement ou refus de services) en raison de leurs caractéristiques individuelles ou d'un groupe auquel ils appartiennent (par exemple, le sexe, l'âge, le milieu socio-économique, la race, la religion, l'appartenance ethnique, le handicap, l'orientation sexuelle ou l'identité de genre). 
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L'accord volontaire d'une personne qui a la capacité de donner son consentement et qui exerce un choix libre et éclairé. En toutes circonstances, le consentement de l'enfant et de sa famille ou des personnes qui en ont la charge doit être demandé avant de fournir des services. Pour garantir un consentement éclairé, les travailleurs sociaux doivent s'assurer que les enfants et leurs familles comprennent parfaitement : les services et les options disponibles (par exemple, le processus de gestion de cas), les risques et les avantages potentiels liés à la prestation de services, les informations qui seront recueillies et la manière dont elles seront utilisées, ainsi que la confidentialité et ses limites. 
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La confidentialité est liée au partage d'informations sur la base du besoin de savoir. Le terme "besoin de savoir" décrit la limitation des informations considérées comme sensibles et leur partage uniquement avec les personnes qui ont besoin de ces informations pour protéger l'enfant. Toute information sensible et identifiante recueillie sur les enfants ne doit être communiquée qu'au plus petit nombre de personnes possible, selon le principe du besoin de savoir. Le respect de la confidentialité exige que les prestataires de services protègent les informations recueillies sur les clients et veillent à ce qu'elles ne soient accessibles qu'avec l'autorisation explicite du client.
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L'obligation de rendre compte fait référence au fait d'être tenu responsable de ses actions et des résultats de ces actions. Les agences et le personnel impliqués dans la gestion de cas sont responsables devant l'enfant, la famille et la communauté. Les agences et les personnes chargées de la gestion de cas doivent se conformer au cadre juridique et politique national. Ils devront également se conformer aux codes de conduite professionnels lorsqu'ils existent. En l'absence de cadre juridique, les principes directeurs et les normes de bonne pratique énoncés dans le CPMS constituent une base pour la pratique.
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Step Two

Fold back one side as shown in figure 4. Place the
corners together and crease well. Repeat with the other
side.
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figute 2

Step Three

Unfold the last two folds. Holding the folded side in
your hand, cut along the centerline until you reach the
first vertical fold. You can also just rip the paper
catefully with your hands if you have no pair of scissors.
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figote 3

Step Four
Open the paper 5o that eight sections ate showing, Fold
the pageorer lmgth\vxs: (1[ there ate e pictuces oc words
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